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ETAT DE TIR
DAIM, MOUFLON, CERF SIKA

Cet imprimé est à renseigner et à retourner dans les 24 heures qui suivent le tir à la Fédération
Départementale des Chasseurs de la Moselle.

NOM :

PRENOM :

LOCALISATION DE LA CHASSE :

N° Plan de chasse N° Unité cynégétique Commune

TERRITOIRE DE CHASSE :

DATE DU TIR :

SEXE DE L’ANIMAL :

N° DU BRACELET UTILISE :

Fait à                                               le

Signature

Ce formulaire est disponible, sur demande, à la Fédération Départementale des Chasseurs de la
Moselle, 1 rue de la Passotte C.P. 37815 F-57078 METZ Cedex 03.
(Etatir.doc)


